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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES LANDES 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DE LA RÉGLEMENTATION 

Bureau de l'environnement 

TEL. : 05 58 06 59 15 

PRIDAGRILÈTE bureau/2008/n° 805 

LE PRÈÉFET DES LANDES 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite. 

VU le Livre V, Titre 1° du Code de l'Environnement et notamment son article R.512-31 ; 

VU le décret n° 2001899 du j®" octobre 2001 portant abrogation des dispositions 

réglementaires relatives à la certification conforme des copies de documents délivrés par les 

autorités administratives ; 

VU l'arrêté préfectaral du & février 2007 autorisant ja société SOLEAL SAS sise à LABENNE à 

poursuivre et étendre 565 activités de traitement de légumes par appertisation et surgélation ; 

VU le compte-rendu de la réunion en date du 4 décembre 2007 ayant eu lieu sur le site dé la 

société SOLEAL SAS en présance du service de la Police de l'Eau, du Syndicat du Marais d'Orx et 

de l'inspection des Installations Clasées, 

VU le rapport d'inspection en date du 16 octobre 2008 ; 

VU le rapport du de l'inspecteur des Installations Classées du 17 novembre 2008 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et dés risques sanitaires et 

technologiques du 02 décembre 2008 ; 
. 

CONSIDERANT jes plaintes du Syndicat du Marais d'Orx concemant des déversements 

importants de pollution organique au sein du Marais d'Orx en provenance de la société SOLEAL 

SAS; ‘ 

CONSIDERANT que des mesures ont déjà été prises par l'exploitant pour réduire les rejets 

accidenteis au niveau de la station d'épuration et du puits de relevage ; que ia création d'un bassin 

de récupération des eaux pluviales permettrait de limiter les rejets directs au milieu naturel et de 

recueillir les eaux chargées en cas de débordement du puits de relevage ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la préfecture des Landes ; 

ARRETE. 

ARTICLE 1. ‘ ‘ | . 

La Société SOLEAL SAS, dont le siège. social est situé 239, route de Castandet.à 

BORDERES ET LAMENSANS (40270), est tenue de respecter les: dispositions du présent arrêté ‘ 

pour l'exploitation des activités qu'elle exerce 1625 toute du Marais à LABENNE (40530).   
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ARTICLE 2 

L'article 10.2.1 de l'arrêté préfectoral du 6 février 2007 est modifié comme suit : 

« Le réseau de collecte des eaux pluviales du parking est aménagé et raccordé à un bassin de 

confinement dont le volume est de 400 m°. Ce bassin devra également recueillir les eaux chargées 

en pollution organique en cas de débordement. accidentel du puits de relevage. | sera aménagé 

avant fin juin 2009» 
. 

            
            

            

                    

ARTICLE 3 
L'articte 12.1.1 de l'arrêté préfectoral du 6 février 2007 est modifié comme suit: 

[Nature de l'effuent Traitement Point de rejet 

Eaux sanitaires 
_ Rejet en lagune aérés du 

8 n 
traitement biologique 

Stockage en lagune Rejet en lagune aérée du 

Jus de pressa98 spécifique fraitement biologique 

Eaux de refroidissement des _ Rejet en lagune aérée du 

stérilisateurs 
traitement biologique 

          
Eaux de refroidissement des 

condenseurs évaporatifs 

Efuents résiduaires du procédé, de 

- Infitration et ruisseau Sud 

        
Ju Traitement 

de é ention et des sires de lagunes aérées et d'infiltration 
récepil 8 clarificateur 

stockage de résidus 

Eaux pluviales du stationnement et 

des voies de circulation des! Séparation des 

véhicules de transport de hydrocarbures 

marchandises 

  Emissaire EH puis bassin de 

collecte des eaux pluviaies et 

rejet au canal de ceinture 

  Emissaires EP puis infiltration 

et ruisseau Sud 
[UE

 ——         
| Eaux pluviales non polluées 

= 

            

ARTICLE 4 

L'article 16.1.1 pour sa partie concemant les eaux pluviales est modifiée comme suit: 

Eaux pluviales (émissaires EP et EH) 
: 

Des analyses seront effectuées par l'expioitant sur lé rejet des eaux pluviales de 

l'établissement dirigées directement ou après traitement au milieu naturel. 

En particulier, les eaux du bassin de collecte des eaux pluviales ne pourront être rejetées 

dans le canal de ceinture du Marais d'Or qu'après avoir vérifié par des analyses qu'elles 

respectent les conditions imposées par l'article 14.2 (valeurs limite en concentration). Elles Seront 

alors rejetées à un débit maximal de 3 Us/ha imperméabilisé, soit 2,5 l/s . Si les eaux ns sont pas : 

conformes à l'article 142, un prestataire extérieur pompera ces eaux et les injectera dans la 

station d'épuration interne. 

Pour les autres émissaires, jes analyses seront effectuées en période de pluie et au 

minimum une fois par trimestre sur un échantillon représentatif _de Fécoulement ; !es 

détemninations porteront sur les paramètres suivants: pH, MES, DCOeb, DBOSeb, 

Hydrocarbures. 

  
ue en
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ARTICLE 5 

L'annexe 2 est remplacée par le docurnent annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif. Le délai de 

recours est de deux mois pour je demandeur ou l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai 

commence à courir du jour où Fa présente décision à été notifiée. 

ARTICLE 7 : 

Une copie du présent arrèté sera déposée aux Mairies de LABENNE, LINXE, ST JEAN DE 

MARSACQ, MAGESCQ, ST GEOURS DE MAREMNE, HERM, AZUR, LEON, JOSSE, RION DES 

LANDES, SAUBRIGUES, ST ANDRE DE SEIGNANX, RIVIÈRE SAAS ET GOURBY, ST PAUL 

LES DAX, SAUBUSSE, ST VINCENT DE TYROSSE, CASTETS at SAUBION. 

ARTICLE 8 : 

Le maire de LABENNE est chargé de faire afficher en mairie, pendant une durée minimum 

un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise. Ce même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de’ 

l'établissement. 
‘ 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de la société SOLEAL dans deux journaux 

locaux diffusés dans le département des Landes. 

ARTICLE 9 : 

  

MAREMNE, HERM, AZUR, LEON, JOSSE, RION DES LANDES, SAUBRIGUES, ST ANDRE DE 

SEIGNANX, RIVIERE SAAS ET GOURBY, ST PAUL LES DAX, SAUBUSSE, ST VINCENT DE 

TYROSSE, CASTETS et SAUBION, l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun 

en ce qui l8 concems, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la société 

SOLEAL ainsi qu'au : 
: 

- directeur départemental de l'équipement, 

- directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

- directeur départemental de l'agriculture at de la forêt, 

- le chef du service départemental de l'architecture, 

- directeur régional de l'environnement, 

- directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

_ directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 

Mont-de-Marsan, le & h DEL. 2908 
Le préfet, ‘ : 
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LE PREFET DES LANDES 

Oificier de la Légion d'Honneur 

Commandeur da l'ordre National du Mérite 

VU is Code de j'Environnement, son titré 4% du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection 

de l'Environnement, ei notamment ses articles L 512-1etL512-2, 
‘ Le 

Vue décretn® 77-1133 du 21 septembre 4977 modifé, 

VU la demande présentée par La Société SOLEAL 8.A.S. (precedemment Sud Queët Légumes), en vue 

d'obtenir l'autorisation d'extansion de.so8 activités de consorveris Eur la commune de Labonne ainsi que 

d'épandage des boues de a station de traitement des effluents issus de l'activité, Fe 

VU les avis exprimés au COUT de l'instriction réglementaks, 

VU les observations fommuléès au cours de l'enquête publique prescrite Par. arrêté préfectoral du 47 janvier 

2006 sttes conclusions motivées 
du commissaire enquéteur, 

VU le rapport de tspection des installations classées en date du 27 novembre 2006, .: 

VU l'avis émis paï Conseil départemental da l'environnement et des disques sañitaires ettechnologiques 

dans sa réunian du 12 décembre 2006, | 
. 

| Considérant qu'eux termes de t'article L. 512-1 du Titre 4%, Iure V du Code de dErvirannement, relatif aux 

installations classées pour la protection de l'enviminermant. f'autorisetion d' tension ne peut 8tFs accordés que 

si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des Mmogxres quo snéaifle l'arrêté 

préfectoral ; 
Considérant que l'extension des activités de l'installetion engendrera UR& augmentation dy voluine st de 

la charge pollianté des rejets aqueux ; que celte augmentation épra compensée d'une-part par uñe malfleure 

gestion des rejets ah fonction du débit du milau récepteur, d'eutre part par l'orientation d'une partie des rejet 

épurés de la station d'épuration vers l'atrosage agricole durant Îes périodes d'étége important ; que ces 

amélloraÿons aboutiront à ne.Ra6 augmenter l'impast instantané sut le milieu naturel : . : 

Cansidérant que l'exploitant a mis en place dans ses Installations de réfrigération à l'emmoniec les 

mesures nécessaires POUF contenir dans les limites de sa propriété les “etats aiyrifcafs causés par ls 

dégagement d'une quantité maximale d'ammonla
c ; 

: 

Considérant que los boues d'épuration isëus du traitement des eaux réckiuairés de l'étabtiasement offrent 

‘un apport hydrauique et tertilsant intéressant en épansags aéyicale ; que l'épandege sur les terrains retenus n'est 

ps susceptible tie générer de nuisances pour ls ne nl pour l'environnernent ; ‘ a 

Considérent que les conditions d'aménagemantint d'exniotation, telles qu'elles sont définies parle présent 

arrêté, parmettant de prévenir les dangers el inconvéniants de Hngtallation pour ler intésiète mentionnés à l'articie 

L. 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour Le commpdité 
du volsinage, Pour la santé, la sécurité, 

- salubrité publiques et pour 18 protection de la nature st de l'épéronnement. 

Sur la proposition de Manaleur le Secrétaire Général dele Préfecture
 des Landes : 
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  DTREL OBJET DE L'AUTÉRISATION 
    

  

ARTICLE 1_ 

1.1. Obiet | 

Le Société SOLEAL S./LS,, dont le siège socls est altué 235 route de GASTANDET - 40270 BORDÉRES 

& LAMÉNRANS, est autorisée sous réserves Au renpe cie RreRorgers du présent arrôté à poureuivre et étendre 

les activités de traltoment de légumes paf abboitsation at éurgétafion qu'elle exeïce dans l'enceinte de son 

établissement au 1825 route du Marss 40530. MARINE se a épandre en valorisation agricals les boues 

pravenent de |a stution d'épuration Intsthe. . 

1.2. Activités autorisées 

Compte tenu de l'extension dernandés, les activités sont classées sous les rubriques suMantes de li 

nomenclature : 

  

  

  
  

  

Rubriques Descnpiion Volume | Régime |. 
Emploi d'emmontac pour É1S#gératon : | TT 

1138-8b |- Surgétation 8,5 td'ammonlac . ATèt À. cf 

is .Sharbres froides 281 d'anmentee. te arte l" 

12203 Temploi, stockage d'oxygène. - . 3t : | Bb 

e rem » où debibuion de . D. -l 

14148 a teruneble DURE 
  

ÎE couverts dans apr aorkes e | 
‘re: *° l'uésmatères, produifé, substances ES 
1510-1  |combustibles : 118 850 m° À 

À Chambres -frokies 49 000.m° . dl rue Won 
|. Magasins 89 860 m 
  

  

    Jus 16802: : Dépôt de bois : CU 

*_ {Préparation où conservaion ds produits : 

22201 | alimentaires végétaux par apperüisation et 13480 

kr -keimétation :. 4248 Y de prociifis wtranit À 0 "À 0 5 

… Amgs: FProree: conéassags : du'elbeieheté |. 2e0 x 5 1 

Li peer ous A Lvégételes: 
sie c à |     

  

  

Dh san d api de suress 

4001 | 5 | 

  

  

  

re nn SENTIERS nm 
2910-A2 | GN de 16.1 et 4.1 MW V424W | D. 

. | Sempréssion amiens Pour ta 

» Surgélation 1 600 kW 

DRE rs nu: : Lai Ghémbies froides S20 NV" ne 

sn LOomipréssion, téfrigérélin ses fuites : sn | 
2020-20 | Eamiabiss SURON EUR “646 Ki AT 

ET 227 Refrokiseëmét par SURSE d'éud déhs un | | TE 
“petite “Metal de pe ciréutt prereire ton férié : | BOOUKW |. À 

2... HA4TAR pour le rofrokteweiyiont des botañ ‘ n 
Refroidissemeñt bét Glapürdbrt &'énc dans un 

flux d'air de type circuit primaire formé : 2 TAR un cer de 
2921-2 | de condansouis étaporite suréfaton, S484KW 1. D | 

1 TAR rafrodilssement hulle des 
compresseurs, 1 TAR chotmibres froides 

24008w À. re pee 

  

  

             


